
 
 
 
 
 
 
 
 

Lettre d’information destinée aux pharmaciens hospitaliers 
 

Objet : BRISTOPEN® 1g/5ml, poudre et solvant pour solution injectable IV  (oxacilline)  
 

   Rueil-Malmaison, le 13 Octobre 2011 
 
Madame, Monsieur, 
 
Bristol-Myers Squibb est au regret de vous informer de difficultés temporaires dans l’approvisionnement en : BRISTOPEN® 
1g/5ml, poudre et solvant pour solution injectable IV  (oxacilline), consécutives à une demande exceptionnelle en septembre 
2011 ainsi qu’à un retard de production de cette spécialité. 
 
Cette situation nous oblige à mettre en place un contingentement extrêmement strict de cette spécialité, à hauteur d’environ 
40% du besoin mensuel constaté dans les derniers mois et ce,  dans l'attente de la reprise de l'approvisionnement du produit 
courant décembre 2011.  
 
BRISTOPEN® 1g/5ml, poudre et solvant pour solution injectable IV  (oxacilline) est indiqué : 
 

 En traitement curatif des infections dues à des staphylocoques sensibles : infections respoiratoires, infections ORL, 
infections rénales, infections uro-génitales, infections neuro-méningées, infections ostéo-articulaires, endocardites, et 
traitement des infections cutanées dues aux staphylocoques et/ou aux streptocoques sensibles. 

 En traitement préventif des infections post-opératoires en neuro-chirugie.  
 
Du fait de la disponibilité d’un stock limité, un traitement avec BRISTOPEN® 1g/5ml, poudre et solvant pour solution 
injectable IV  devra être réservé, dans la mesure du possible, aux patients ayant déjà commencé un traitement avec ce 
médicament ou n’ayant pas d’autre alternative thérapeutique. 
Des spécialités génériques injectables à base d’oxacilline peuvent être utilisées. En outre, du fait d’une comparabilité d’activité, un 
recours aux spécialités à base de cloxacilline administrées par voie injectable peut également être envisagé. De plus, considérant 
leur spectre anti-bactérien, d’autres antibiotiques injectables comme l’association amoxicilline acide clavulanique ou des 
céphalosporines (céfalotine, céfazoline, céfuroxime, céfamandole) peuvent également être une option thérapeutique. 
 
Nous vous remercions de partager cette information avec les prescripteurs concernés au sein de votre établissement. 
 
Pour toute question d’ordre médical, vous avez la possibilité de contacter notre Service d’Information Médicale au numéro Azur* : 
0 810 410 500* (ou 01 58 83 84 96). Pour toute question d’ordre commercial, la Direction des Opérations Market Access est 
disponible au 01 58 83 62 52. 
 
Nous sommes conscients des désagréments causés par cette situation et mettons tout en œuvre afin d’apporter une solution 
dans les meilleurs délais. Nous ne manquerons pas de vous tenir informés dès que nous serons en mesure de reprendre un 
approvisionnement normal. 
 
Nous vous prions d’accepter nos excuses et vous remercions par avance de votre compréhension. 
 
 
 
Frédéric BASSI        Céline CLEARY-GOFFETTE 
Pharmacien Responsable       Directeur des Opérations Market Access 

 
* prix d’une communication locale 


